
Règlement du jeu – Concours photo « Maize, seeds for future » 

 

ARTICLE 1 : ORGANISATION DU JEU La FNPSMS ci-après dénommée « l’Organisateur 
», organise un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé « Maize, seeds for 
future ». Le jeu se déroulera du 15 juin 2026 au 15 septembre 2026 à 23h59. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION Ce jeu est ouvert à toute personne 
physique majeure exerçant la profession d'agriculteur/producteur de maïs ou de 
technicien agricole, résidant en France à l'exclusion des membres du personnel de 
l’Organisateur et de leur famille directe. La participation est limitée à une seule photo 
par foyer (même nom, même compte Facebook). 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE PARTICIPATION Le concours se déroule exclusivement sur 
la page Facebook officielle de Maize Seeds for Future. Pour participer, l’utilisateur doit : 

• Se connecter à son compte Facebook. 
• Se rendre sur le post officiel dédié au concours photo. 
• Publier sa photo directement en commentaire de ce post, en illustrant le thème « 

Fier d’être maïsiculteur ». 

ARTICLE 4 : AUTHENTICITÉ, DROITS À L'IMAGE ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

• Propriété de l’œuvre : Le participant certifie être l’auteur exclusif de la photo 
soumise et détenir tous les droits de propriété intellectuelle s’y rapportant. Les 
photos volées sur internet ou appartenant à un tiers sont strictement interdites. 

• Utilisation de l'Intelligence Artificielle (IA) : Les retouches légères et 
l'optimisation de l'image (luminosité, contraste, filtres) sont autorisées, y 
compris via des outils intégrants de l'IA. Cependant, le recours à l'IA ne doit en 
aucun cas dénaturer les clichés de base ni générer des éléments fictifs. 
L'image doit refléter la réalité du terrain et des parcelles. 

• Droit à l'image : Le participant garantit avoir obtenu l'autorisation des personnes 
reconnaissables sur la photo. 

ARTICLE 5 : DÉSIGNATION DU GAGNANT 

Le système de désignation repose sur le vote de la communauté Facebook : 

Le gagnant sera l'auteur du commentaire ayant récolté le plus grand nombre de 
réactions (Mentions "J'aime", "Adore", "Solidaire", etc., cumulées) à la date de clôture 
du concours. 

 



En cas d'égalité parfaite, un jury composé de membres de l'équipe de l'Organisateur 
désignera la photo gagnante selon des critères d'esthétisme et d'adéquation avec le 
thème. 

L’achat de mentions « J’aime » ou le recours à des robots/générateurs de clics est 
strictement interdit et entraînera une disqualification immédiate. 

ARTICLE 6 : DOTATIONS Le grand gagnant remportera le titre d'Ambassadeur officiel 
de Maize Seeds for Future ainsi qu'un lot exceptionnel comprenant : 

• Un shooting photo professionnel réalisé directement sur son exploitation pour 
mettre en valeur son travail et ses parcelles. 
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